
REPIIBLIQIIE - POPUÏ,,AM,E DU BEII-]]iI

TRESTDENCË DN I,A FJPU-i]I](JIIE

yl; 1r ord.orurance li[9 ]I_jZ du
de Ia l,oi tr'ondanientale de

yg.Ie décret I,io T6_26 du 30
vernement et Ie décret no
lLe ;

op,Jolû,Tn-NCX No 79-38 du 30 Àorlt 1979

oortant anorobation de Ia Convention
â iét"trts.qàmerrt dc Ia Société Natio-
nale des Cijneats (SO.i[A.CI. ).

IE PRNSIDE]JIî DE LA RD?IIBIIQIIE,
CHEI, nE LTETAT, CIIEI DU G0U\rE1IITE],,EI,TT,

9 Stnt em)re 1977, por+ant promulgatio::
Ia H.épublique ?ôpulaire du Béni:r ;

Janvler '1 976, portant formêtion du Gou-
7A-17) d.u 6 Juillet 1978 qui lra modi--

W Ie décret l{o 76-46 du 19 lévrier 1976' déteminant 1es services
rattachés à 1a Présid.ence de Ia République et fixant.l-es attri-
butions des membres d.u Gouvernement modifié par 1e décret n" 78-
1 T4 du 6 _..Iuitlet I 9TB ; .*o.

W le décre+ i;io J6-1 1 1 du 3 0 Àvr il 1 'fft , portant création d.e 1a
Société r'Iationale des C j-nients (S0.i[À.CT. ) i

ÿU If ordomaace No 72-1 du 6 Janviar' 19.72, .povtant Oode des Investis-
senentb.ct. les tcxtes Ilodificetifs subséquei:ts ;

ÿU le déc::et I[o 72-7 c]u 17 Ja.nvi er 1972, fixant l-es moderlités d.tap-
plication d.es dispositior:s d.e 1r ord onnance No 72-'1 du B Janvier
1972, portant Code des Invcstissements ;

Snr proposition du lliinj-stre Délé Ué auprès rlu ?rési.d.ent de 1n Répu-
t,f:.àrr", Chargé du ?1a::, de 1à S'.,s"tlltio-'--e et de la Coopération
T e ch:ii.que ; r

Àprès avis de 1a Corf,rj-ssion îc c.lrnique ues r,rves bissements en sa- réunion rlu 23 Fér,:rc r 1 97 9 i
Le Conseit des Lliinistres entcndu en sa séance du B Aott 1979:

ORDOl'TI]T

431fuqs-Iel_eË.- nst
Société Natlona1e
annexe d.e 1a présente ordoru:ance.
Article 2.- Le l',{inistr
CTargildu P1an, d.e 1a
t{inistre de Ir Industri
et d.u Tourisne et le iJ
ce qui concerne, de 1r

aoorouvée 1a. Conventiôn drétablissement de la
11èà cir.rcnts (so.N,^,..cr. ) te1le qu? e11e f i8uïe en

e Dé1égué auprès du ?résident de 1a Républic1ue,
Statistique èt de la toopérat.iôn.Technique, 1e
e et dc 1tÀrtisanat, le Llinistre d.u Commerc:
inistre rles linanceÀ sont chargés, chacun cn
applic.rtion de 1a présente ordonnance. 

"
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nr'li_c-!e-1.- Ia
1a rIà-tele sa
comle loi de 1r

orttonrance _qui prend effet pèur 'conrpter iescra publiéo au Jourr:al Officiel et- cxécr_,-tüc
ré s ente
gneture
f,at.

p
i
n

1e
Ce

par
Chef

Pfésident cle
lrEtat, Chef

b-

Ie l,linistre des Irinances,

Fait à coTol[ou, 1e ]o
1a Répub liclue ,
d.u Gouvetzrenent,

aott 1979

.',1

l.[athieu I(EREI{OU

le i,,Tinistre de 1r Industrie
ct qe l rArtisenat,

-le L{inistrc Défégué auprès ou
?résident <le Ia RépüU1ic1uè, Chargé
du Plan, de ,l-o Statistiquc e t i.c

1a Coopération Tech:riquc,

.]
--/tI

I
l,' ,. .ÿ

SarthèIémy OHOUE1\rSFltrnçois DOSSCU

le i!.linistre du Commercc et
du T our:isrne ,

(

À'n llatl ons
u res

Isidore I-LIoUSSoU And.ré À CHADE

: ?il B cs 6 cc du Prl.PB + |:GG 4 L,IISCT-[iIÂ-t'iCî-1,trr 20
stères 11 ,SP) 2 3." Ul]-B-f,,\SJn? 4 DPIr-DÀJL-ïiSÂE 6IGE et

ses Sections 4 DCüT-01'm?ï-Gde Cl.ranc. 3 K,! 2 SO.ljÀ.CI 10 JORPS i.

l

( i,.
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CONVENTION D' ETÀBLISSETiENT

DE I,A SOCTETE NATIONALE DES CIIViENîS

---+-+-+---
UNITE DE BROY./.\GE DE CLINKER

PK B, ROUTE DE PORTO-NOVO

--++--

CONVENT]ON'

Entre

La REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN représentée par 1e Camarade
:, j'

Ministre des Finances

drune part,
Etl

La Soclété Nationale des Ciments (SOUnCf) représentée par
son Directeur Généra1

drautre part,

-11 a été convenu ce qui suit

TITRE I
DISPOSITIONS GENERALES

Article J-er -. , La SociétÇ Nationale des Ci.ments (SONACI) est agréé
au régime rrÇn du qpde, des inve sti s.s ernefrts. pour une durée de dix. ( 1

ans à compter de fa date drapprobation de la pré sente', Conventi on
par les Autorltés compétentes.

Liagrément ainsl que

se rapportent exclusivement
produl,çe du ciment Portland .

spécia.ux précisés ci-.rpri s,
cfinker et des ajouts por-;"

l-es

au

avantages
broyage de

Article 2. - Les lnvestissements initialernent prévus par 1a Sociéte
Nationale de,s Ciments. (SONACI) sont de deux rnl11lards tro_is, rQar?J

quatlee-ùrjÀgt etLEn ûjUÂpn$cdçux ûent -sLt:.le: (?r381.?-OOrOO0)' frallos -

CFÀ. et 'se découpo6eoJ ( eoürrae suit ;



Fonds dB roulement . .,. . . ...;, .,

Terrain r Propri6té de ItEtat - IltrÉ Foncier no 661

Construction r. , ....;.'.; ,-': ..; . ; ..,;;.. . "
lYlatériel drEquipsment + lÿlontag e

lYlatérie I rouLant

Stock de piàces de reohange

lIobiliBr et Flatériel de bureau + Agencement
Frais de 'ler Eüabllssement + Incorporels

....qoro.d.

P {vl

270.180.000

1 .441 .40 0.0 00

35.480.000

68.480.000

5.000, a00

325 .8ô0. 0 00

235.420.000

1.888.000.c00

500. ùrjo.000

2.388 .000. to0

TOTAL S 2.381 .200.0 0 0

La station de broyage de clinker comprBnd des installetions de stockagB
de crinker, de production de ciment, des équipament' dr.nsâchage et de chargement
de ciment sur camlonsr un aterier drentretien, un taborâtoire, des bureaux et Ies
locaux sociaux. La station est dotée drun broyeur à circuit ouvert.

Ces lnvestlssements sonü financés pan

Prât de La Banque Arabs pour LE Développement Economlque
dÈ lrAfrique (BADEA

Dotation de 1r Etat

Art i clB

TOTh L

e production initiaLe en

noDme AFNoR. L t extension
me liqhe de brèÿa§ê-ét o

e ciment produib doit po

moyBn. Toutefoi€ la pos

B énino i s

3.- La ca pacité d vissgée est de 200.000 tt:rrr,.s
de cet,te capaclt6 par

iËhsr,clrage est également pre-
uvolr êtrè .ensaché et évacué

sibili.té de. ôtiaiôèi ilù -crjnent

paî an de ciment CPA 32S

I I adJonction drune deuxiù
vue danà la conception. L

paD camions ou tout qutre
en vrâé est prévue.

Artlc 1e 4.- Les mat iàr es lmportées d r outre-fller notamment

Port dB COT0NoU..

le clinker et Ie gypse
dolvent transiter par le

Artlcle 5.- La rnaln-droeuvre initlale envisagée pour les cinq (S) premières
années est, de ?3 personnes permanentes dont trois (3) expatriées.

ArÈic le6 .- Le Dlment de 1â Nationale des C.iments aotî-Étie céà'Ë -aux

C'ohmerciall saqi:pn, dt çimBnt pour ,IB marqhé50cretÉs NàtlonalBS chârgéFs

5 oclété
de Ia
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lntérieur âu pDix de 12.950 lrancs et pour Irexporèatj.on au prix de 14.125

francs. Tout prix à pratiquer par Ia Société Nationale des Cimentg doit Êtrc
t.. " : ,

préal-ablemsnt soumis à homol oqat ion.

TITRE II

AVANlAGES

ADticle 7.- La Société Nationale des Ciments bénéflcie , dE droit des avantages

suivants consentis dans 1e-cad!e des régimes nArr et ItBrr Êt pour les mêmes durées

a)- Exonérationrdes droits et taxes perçus à trimportation; à Itexcep-
tion dE ]a taxe de ooirie, sur Ie matériel, machines et outlllage directement

nécessalreg à Ia production et à la translormation des produits.

b)- Réduction de 75 /" des droits et taxes perçus à lri.mportatio des

matiàres et produits indispensâbLes à Ia fabrication et au conditLonnement du

ciment les cinq (5) pnemiers exercices.

c)- Exonératlon des droits et tâxes de sortie applicables à lrexio:ta-
'I

tlon à lrexceptlon de la taxe statisèique pendant les cinq (5) premières annres.

d)- Exemption de ]a Taxe sur Ie Chiflrc drAffalres intérieur pendanl,

les cinq (5) preniers cxerciccs.

e)- Exemption de ltimp6t sur 1es bénéfices industri6ls Bt commerciaux

pendsnt Les deux (2) premiers Bxercices..

Les bénéficeà réalisés pendant les trois (3) .exercices suiuant I€s
deux (2) pDemietê sont pèBsibles dir ltimpôt sup IES bénéf i.cejè industriels et
commerciaux au taux en vigueuD réduit du tiers 1/3.

' :A partlr du slxième (6) exercice, lês.bénéficés sont passibles !e
Irimptt sur Ies. bdiréeices industriels et commerciâux au taux en, vigueur.

f); Admission temporaire pour outlls et ,instruments de megure Bpéciaux

devant servir à des travaux dans lrusLne et qui. doivent Êlre féexporEés.

' .../. ".
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Article 8.- 0utre Ies avantêges dcs réqimes rrArr et
la Société Nationale des Ciments jouit

et admlnistratives) prévues à ltarticle
1972 portant Code des Investissements.

rrB" énumérés à Irarticlc 7

des garanties ( générales,

35 de llordonnance no 72-'l

de 1a stâbilisation de

articles 3Bt 39 el 41

des Investlssements.

du litre II,
flnancières
du I janvier

Article 9.- La Société l!ationaLc des Ciments bénéficie
son régime lisca1 pendânt dix (10) ans Eonîormément aux

de lrordonnance no ?2-1 du I janvier 19?'2 portant Code

Durant la période d'.J régimc fiscal stâbilisé i1 est âccordé à.la
Société Nationà]'e des Dlm.rnts 1a staDilité dcs impôts directs tcls qur1ls exis-
tent à Ia date drapprobation de Ia présentc Convention, tant dans leurs règIcs
dlassiette et dans J.eur taux que dans ]eurs modal.ltés de recouvrement.

TITRE I II

AVANTACES SPECIAUX

Article 10.- La Société Nationale des Ciments béhéflicie de lrexonération des

droits et taxes ÈerÇus à Itimportation des équipements, charpente métallique..
bardageb et autres appareils nécessaires pendant 1a période dtlnstallation qui

ne peut exéder deux (Z) ans.

TITRE IV

A rticle 'l I . - Les Dégistrcs et livres de

Ciment,s dolvent être tenus -conforhémsnt

Républlque Populaire du Bénià.

Article 12.- La Société NationâIe dês Ciments est tênue

demandes da vérilications des Services de Douaneg, des

Publique, de la Direction de lrEmploi, de J.a Direction
Direction de la planification dtEtat êt autr€s Services

République PopulâirE du ,Bénin.

comptes de Ia Sôciété Nationale
à }a ré9}érÉëntation en vigueur

d es

en

de se conFormcr aux
:

Impâts, de Ia Sârrt.

de It lndustrier de La

compêtents de la

I

I

r

OBLICATIONS



Artlcle 13.- La Ré publique Populaire du Bénin srengage à accorder en temps

et autori sa-opportun à Ia Société NationaLe des Ciments Ies permisr licences

tions portant sux 3

- Itimportation du clinker, du gypse, des sacs de ciment et des pièci:s

de rechange à condition que La demande en soit formulée auprès du ltllnistère con-

cÊrné et conformément à Ia Iégislation en vlgueun,

- ltutitisation du quai. mlnéralier Pour des bâteaux de clinker et de

9yPse.

TITRE V

DIsPOs ITIONS DI VERSES

Article 'i4.- En cas de liti ger IEs tribunaux de C0T0NoU sont comPétents.

Article 15. - La présente Conventlon prend effet pour compter de la date dc

signature de Itordonnance portant son âPprobation"

en français.

Pour la Société Nationale des
Ciment6 t

Le DLrecteur Général t

Fait à coToNoU, le 10 aott 1979

Pour ta REPUBLIQUE p0PULAIRE DIJ BENINT

le fiinistre des Finances t

- l,.t
\ r', tt

Jullen LATEYE

a
Isidore AtYloU SS0U

Article 16.- La présente Convcntion est r6digée en deux exemPlair€s oDiginar'<


